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du Pays, doit être accompagnée d'un certi

ficat d'origine délivré par lés Autorités du 

lieu de fa fabrication. 

A R T . XII. Les Commis et Infpecteurs des 

Péages feront rétrograder à la frontière, et 

aux frais des intéreflfés celles qui ne feraient 

pas accompagnées d'un tel certificat. 

A R T . X I I I . Les marchandifes manufactu

rées qu'on tenterait d'introduire pour le Pays 

fans certificat d'origine,' foit en les compre

nant dans les mêmes balles avec d'autres mar

chandifes non afTujetties à cette formalité , 

foit de toute autre manière , feront réputées ' 

anglaifes, et comme telles confisquées. 

A R T . X Ï V . Les Arrêtés du 20 Janvier 

. 1 8 0 8 et 20 Août 18O9 , fur lés formalités 

à remplir pour l'introduction et la circula

tion des marchandifes en coton font expref-

iément confirmés. 

A R T . X V . Le préfent Artêjté fera im

primé, publié, affiché et remis au Départe

ment des Finances et à l'Intendant des Péa

ges , qui pourvoiront à son exécution. 

Laufanne, le 1 § Octobre 1 g 1 o. 

Secrésairerie du Petit Cônfeil. 

A R R E T E . 
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A R R Ê T É 

ï) u 25 O C T O B R E 1810 . 

Oui rapporte l'Article 4 du Règlement pour 

les deux Chaires de Droit. 

\ S. Petit Conseil du Canton de Vaud, 

S'étant fait repréfenter le Règlement pour 

les deux chaires de droit du 6 Mars J 8 0 5 ? , 

dont l'Art 4 porte : Les deux Professeurs al

terneront tous les deux ans, dans leurs fonc

tions, de manière que le Professeur, qui 

dans les deux premières années t aura donné 

le cours mentionné en l'Art. 2 , donnera, dans 

les deux années suivantes, les cours ordon

nés par l'Art. 3. 

Ouï le Confeil Académique â 

A R R Ê T E : 

A R T I C L E I E R . L 'Art. 4 du Règlement pour 

les deux Chaires de droi t , du 5 Mars 1809 3 

eft rapporté. 
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A R T . II . Le préfcnt Arrêté fera imprimés 

communiqué au Gonfeil Académique et à 

l'Académie , et inféré dans les feuilles publi

ques. 

Laufanne, le 2 f Octobre I $ I o. 

Secrétaiirerie du Petit Confei . 

( L . S . ) 

( 2 7 5 ) 

D É C R E T 

D u 3 © O C T O B R E 1 8 1 0 ; 

Oui confirme les Arrêtés du Petit Conseil du 

1 5 Octobre, relatifs aux denrées coloniales. 

JL,E Grand Confeil du Canton de Vaud » 
fur la propofition du Petit Conleil , 

Vu les lettres de Monfieùr le Lahdam-

nian delà Suiffe, en date des 4. 8- 10. 1 1 . 

1 4 . 18. et 1 9 . Octobre, enfemble les pièV-

ces annexées; 

Vu auffi les deux Arrêtés du Petit Confeil 

en date du I f Octobre relatifs aux Denrées 

coloniales ; 

D É C R È T E : 

A R T . 1". Les deux Arrêtés du Petit Con

feil en date du 17 Octobre courant, rela

tifs aux Denrées coloniales font confirmés. 

2. Le Petit Confeil eft, de plus, autorifé 

échanger ou modifier les dits Arrêtés, ainft 
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